ARRETE n° 261 DRCL du 7 mai 2004 fixant le barème et les modalités de remboursement des documents électoraux admis à remboursement à l’occasion de l’élection des représentants au Parlement européen du 12 juin 2004.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi n° 77-729 du 7 juin 1979 modifiée relative à l’élection des représentants au Parlement européen;

Vu le code électoral;

Vu le décret n°2004-396 du 6 mai 2004 fixant le nombre de sièges et le nombre de candidats et portant convocation des électeurs pour l’élection des représentants au Parlement européen;

Vu l’arrêté n°117 DRCL du 2 mars 2004 portant création de la commission de tarification des documents électoraux pour l’année 2004;

Vu l’avis émis par la commission de tarification lors de sa réunion du 7 avril 2004;

Sur proposition du secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— L’Etat remboursera aux listes de candidats remplissant les conditions exigées et ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés, le coût du papier, l’impression des bulletins de vote, affiches et circulaires, ainsi que les frais d’affichage.

Aucun remboursement forfaitaire n’étant admis, le remboursement se fera dans la limite des tarifs maxima figurant ci-après.

Ces tarifs intègrent toutes les opérations qui contribuent à l’impression (achat du papier et d’encre, composition, montage, correction d’auteur, façonnage, massicotage, empaquetage, pliage, livraison…).

Ils sont établis toutes taxes comprises, à l’unité et en francs CFP.

Art. 2.— Les quantités et caractéristiques des documents à imprimer par chaque liste de candidats admise au remboursement dans les conditions prévues par les articles R. 26 à R. 30 du code électoral sont les suivantes:

Polynésie française :
Nombre d’électeurs au 29 février 2004
:
152.514

Bulletins de vote
:
330.000

Circulaires
:
160.000

Affiches 297 x 420
:
560

Affiches 594 x 841
:
560

Les quantités d’affiches mentionnées ci-dessus tiennent compte des emplacements établis à côté des bureaux de vote et des emplacements spéciaux prévus aux articles L.51 et R. 38 du code électoral.

En application de l’article R. 26 du code électoral, les listes de candidats ne peuvent faire apposer durant la période électorale sur les emplacements susmentionnés:

-
plus de deux affiches électorales dont les dimensions ne peuvent dépasser celles du format 594 mm x 841 mm;

-
plus de deux affiches format 297 mm x 420 mm pour annoncer la tenue de réunions électorales.

Art. 3.— Les tarifs maxima de remboursement (en F CFP) aux imprimeurs du papier et de l’impression des documents visés à l’article 2 sont fixés comme suit, à l’unité, quel que soit le grammage retenu:

Polynésie française :
Bulletins de vote format A5
:
2,20

Circulaires
:
4,40 pour A4 recto



4,73 pour A4 recto/verso

Affiches 297 x 420
:
15,40

Affiches 594 x 841
:
23,10

Art. 4.— Le remboursement des frais d’affichage n’est dû qu’aux listes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés, pour autant que les affiches correspondantes aient été imprimées et apposées et que les dépenses aient été engagées par les listes de candidats. Les prestations bénévoles, associatives ou militantes n’ouvrent pas droit à remboursement.

Art. 5.— Les frais d’affichage ne peuvent pas être remboursés, même au titre d’un concours militant, au bénéfice de groupes ou de formation politiques.

Les prestations effectuées par des entreprises professionnelles ouvrent droit à remboursement, à l’exclusion de tout organisme occasionnel ou de toute personne morale de droit public, à raison de 40 F CFP par affiche.

Art. 6.— Le secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française et le trésorier-payeur général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal officiel de la Polynésie française et notifié aux responsables des listes de candidats, dûment désignés.


Fait à Papeete, le 7 mai 2004.


Michel MATHIEU.

